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Pour la haut-commissaire de l’ONU aux 
droits de l’homme, c’était une visite de 
six jours à très haut risque qui s’est ache-
vée samedi par une conférence de presse 
en virtuel réservée aux journalistes basés 
en Chine. Après la publication des «Xin-
jiang Police Files», qui décrivent avec pré-
cision le système répressif de surveillance 
et d’internement des Ouïgours dans le 
Xinjiang, l’intervention de la responsable 
onusienne était très attendue. Ce d’autant 
que ces révélations confirment ce que plu-
sieurs rapports avaient établi depuis 2018: 
la détention forcée de près d’un million 
d’Ouïgours ou membres d’autres mino-
rités musulmanes, des persécutions à 
grande échelle, la torture, des stérilisa-
tions et le travail forcés.

A fleurets mouchetés
Michelle Bachelet était à Guangzhou 

(Canton) avant de passer deux jours à 
Kashgar et Urumqi dans le Xinjiang. Elle 
a visité l’Ecole expérimentale de Kas-
ghar, un ancien «Centre d’enseignement 
et de formation» que les ONG qualifient 
de «centres de rééducation» d’Ouïgours 
et de membres d’autres minorités musul-
manes. Ce n’est qu’à la moitié de sa confé-
rence que la Chilienne a émis quelques cri-
tiques à fleurets mouchetés de la politique 
chinoise dans le Xinjiang.

«Je partage les préoccupations de 
nombre de mécanismes des droits 
humains de l’ONU au sujet des lois et poli-
tiques pour contrer le terrorisme et la radi-
calisation», a-t-elle déclaré. La haut-com-
missaire a souligné le «terrible impact» 
des actes d’extrémisme violents sur les 
communautés, rappelant toutefois qu’il 
est essentiel que les mesures antiterro-
ristes n’engendrent pas des violations des 
droits humains. Elle a ajouté: «Durant ma 
visite, le gouvernement m’a assuré que le 
système de centres de formation profes-
sionnelle a été démantelé.» Elle a exhorté 
les autorités à donner des informations 
aux familles d’Ouïgour. Pour la première 
fois, elle a mentionné le Tibet, soulignant 
l’importance de protéger «l’identité lin-
guistique, religieuse et culturelle des Tibé-
tains» alors que celle-ci est menacée par le 
pouvoir chinois.

Dans la première partie de sa confé-
rence, elle a salué les «énormes succès» 
de la Chine pour éradiquer l’extrême 
pauvreté, «dix ans avant l’échéance» pré-
vue par les Objectifs de développement 
durable. Mais aussi l’introduction d’une 
couverture médicale universelle et une 
assurance chômage quasi universelle. 

Cela n’a visiblement pas suffi à satisfaire 
les milieux de défense des droits humains 
qui avaient averti des risques de la visite, 
dont les conditions sont restées confiden-
tielles. Ils exhortaient Michelle Bachelet à 
exiger un accès total aux victimes et défen-
seurs des droits fondamentaux. Mais ils 
ont surtout vu une haut-commissaire 
«se faire instrumentaliser par le pouvoir 
chinois». Ils doutent du démantèlement 
du système de surveillance et d’interne-
ment mis en place dans le Xinjiang. Signe 
de l’importance pour Pékin du voyage de la 
Chilienne, Xi Jinping s’est entretenu avec 
elle via vidéoconférence.

Le piège de la propagande
Secrétaire générale d’Amnesty Interna-

tional et ex-rapporteure spéciale de l’ONU, 
Agnès Callamard n’est pas tendre dans ses 
critiques: «La visite de la haut-commis-
saire s’est caractérisée par des opérations 
de photos avec de hauts responsables gou-
vernementaux et une manipulation de ses 
déclarations par les médias d’Etat chinois. 
L’impression que cela laisse est qu’elle est 
tombée tout droit dans le piège très pré-
visible d’un exercice de propagande du 
gouvernement chinois. […] A la place de 
cela, la haut-commissaire devrait condam-
ner les grossières violations des droits 
humains qui ont encore cours, exiger des 
comptes, la vérité et la justice.» Agnès Cal-
lamard n’accorde pas beaucoup de crédit 
à la création d’un groupe de travail ONU-
Chine, estimant qu’il ne remplace aucu-
nement une vraie enquête internationale 
sur le Xinjiang.

Raphaël Viana David, chargé du pro-
gramme Asie auprès de l’ONG Internatio-
nal Service for Human Rights, craint que la 
Chilienne ne commette les mêmes erreurs 
que nombre d’Etats occidentaux dont le 
dialogue bilatéral avec Pékin s’est soldé 
par un «exercice de relations publiques». 

Estimant que dénoncer publiquement les 
graves violations dans le Xinjiang est le seul 
levier qui reste face à la Chine, il s’étonne 
que Michelle Bachelet ne l’ait pas utilisé. 
Et Raphaël Viana David de lâcher ce com-
mentaire: «Bachelet a raté une occasion 
unique d’établir les bases d’une surveil-
lance substantielle de la crise des droits 
humains en Chine. Son discours met en 
évidence son manque de compréhension 
des défis de la Chine dans ce domaine mal-
gré les importantes preuves récoltées par 
son équipe.» Cet échec sape la crédibilité 
du Haut-Commissariat et va «renforcer le 
sentiment d’impunité de Pékin».

Samedi, la haut-commissaire s’est défen-
due d’être trop conciliante. Elle a dit avoir 
parlé «avec franchise» aux dirigeants 
chinois au sujet de la répression menée au 
Xinjiang au nom de la lutte antiterroriste.

Difficile mois de juin
Le secrétaire d’Etat américain Antony 

Blinken s’est fendu d’un communiqué: 
«Nous sommes troublés par des rapports 
selon lesquels des résidents du Xinjiang 
ont été avertis de ne pas se plaindre et de 
ne pas parler ouvertement de la situation 
dans la région.» Et le chef de la diploma-
tie d’ajouter: «Nous sommes préoccupés 
par les conditions imposées à la visite qui 
n’ont pas permis une évaluation complète 
et indépendante de la situation des droits 
humains en Chine, y compris au Xinjiang.»

La haut-commissaire va au-devant d’un 
mois de juin difficile. La pression pour 
qu’elle publie un rapport sur le Xinjiang 
qui dort dans ses tiroirs depuis août 2021 
va s’accroître. Quant aux critiques au 
sujet du bilan de sa visite, elles auront un 
écho lors de la 50e session du Conseil des 
droits de l’homme qui s’ouvre le 13 juin. 
C’est aussi en juin que l'on devrait savoir 
si elle est candidate à un second mandat 
au Palais Wilson. ■

De retour du Xinjiang, Michelle 
Bachelet sous le feu des critiques
CHINE  La haut-commissaire de l’ONU 
aux droits de l’homme a achevé une visite 
controversée, notamment dans le Xin-
jiang où des centaines de milliers d’Ouï-
gours sont détenus de force

«Pékin m’a assuré que 
le système de centres  
de formation 
professionnelle  
a été démantelé»
HAUT-COMMISSAIRE DE L’ONU AUX DROITS  
DE L’HOMME

«Nous sommes 
préoccupés  
par les conditions 
imposées  
à la visite»
ANTONY BLINKEN, SECRÉTAIRE D’ÉTAT 
AMÉRICAIN

Libre-échange: 
statu quo entre 
Berne et Pékin
Les discussions sur 
le développement 
de l’accord de 
libre-échange 
entre la Suisse  
et la Chine sont 
gelées. La dernière 
rencontre a eu lieu 
en 2018. Depuis,  
il n’y a eu que des 
«contacts 
informels», a 
indiqué hier le 
Secrétariat d’Etat 
à l’économie 
(Seco). Le Seco  
a confirmé une 
information de la 
NZZ am Sonntag. 
La Confédération 
aimerait élargir 
l’accord signé en 
2014, notamment 
dans le domaine 
des produits 
industriels. Mais 
«il n’a jusqu’ici pas 
été possible de 
trouver un accord 
sur une liste de 
sujets à 
approfondir»,  
a précisé le 
Secrétariat d’Etat.
(ATS)
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La mise en circulation du réseau 
transfrontalier Léman Express 
fin 2019 avait redonné espoir à 
tous ceux qui ne cessent de récla-
mer la réouverture de la ligne du 
Tonkin entre Evian et Saint-Gin-
golph (VS), inexploitée depuis 
1998. Une remise en service de 
ce maillon de 17,8  km achève-
rait la continuité ferroviaire du 
lac Léman et désengorgerait les 
routes du Chablais empruntées 
matin et soir par près de 12 000 
automobilistes (des travailleurs 
frontaliers essentiellement).

Bonne nouvelle pour les défen-
seurs du rail: le dossier avance sur-
tout à l’initiative des autorités valai-
sannes. Le conseiller d’Etat Franz 
Ruppen chargé de la Mobilité a 
indiqué au Temps que le projet «est 
conforme à l’approche multimodale 
de la mobilité voulue par le canton.» 
«Cette ligne se situe sur le territoire 
national français mais nous soute-
nons techniquement cette réhabi-
litation par le cofinancement des 
études en cours. Nous pouvons 
aussi proposer des pistes de finan-
cement en collaboration avec la 
Confédération puisque la Suisse et 
le Valais bénéficieraient d’une telle 
infrastructure», a-t-il développé.

Inauguration en 2029?
L’ingénieur cantonal Vincent 

Pellissier, chef du département 
de la mobilité, évoque une somme 
de 20  millions de francs que le 
canton du Valais pourrait mettre 
sur la table pour financer le pro-
jet. «La Région Auvergne-Rhône-
Alpes (AURA) a aussi communiqué 
sur les moyens qu’elle était dispo-
sée à engager», avance-t-il. La ligne 
est en piteux état. Des ouvrages 
d’art comme des ponts et des tun-
nels sont délabrés, les herbes enva-
hissent le ballast et, curiosité, cer-
tains passages à niveau sont montés 
à l’envers car c’était au train touris-
tique de marquer un arrêt. «Mais 
techniquement, c’est assez simple 
à remettre en service. Le plus com-
pliqué est le tracé mais ici la ligne 
existe déjà», juge Vincent Pellissier.

Le sénateur haut-savoyard Cyril 
Pellevat qui copréside côté fran-
çais le comité de pilotage du pro-
jet reconnaît que la réussite du 
Léman-Express a boosté les déci-
deurs politiques de la région. Il 
chiffre à 300 millions d’euros le coût 
de la réhabilitation de la voie ferrée 
du Tonkin, de son électrification au 

standard helvétique et de l’acquisi-
tion de rames qui seraient suisses.

Des étapes sont encore à franchir 
comme la consultation publique (le 
pendant français d’une mise à l’en-
quête) qui pourrait se tenir début 
2023. «Il s’agira ensuite de monter le 
financement, qui sera réparti entre 
la région AURA, le Valais, la Confé-
dération, les collectivités locales 
françaises, le programme Inter-
reg France-Suisse et l’Union euro-
péenne», précise Cyril Pellevat. 
Les travaux pourraient commen-
cer en 2026 pour une inaugura-
tion en 2029. Raildusud, l’observa-
teur ferroviaire du grand Sud-Est, 
salue l’engagement de plus en plus 
affirmé de la Suisse dans l’équipe-
ment ferroviaire de la France voi-
sine. «Après l’aide helvétique pour 
raccourcir dans le Haut-Bugey 
l’itinéraire des TGV Paris-Genève 

et évidemment la participation 
suisse pour la circulation du Léman 
Express en Haute-Savoie et dans 
l’Ain, l’implication dans la réhabili-
tation de la ligne du Tonkin est une 
preuve supplémentaire de l’attache-
ment de la Suisse au ferroviaire», 
se félicite Michel Léon, membre de 
Raildusud. Au passage, Raildusud 
rappelle que la construction de l’au-
toroute du Chablais entre Machilly 
et Thonon qui va concurrencer le 
Léman Express va coûter 300 mil-
lions d’euros, somme qui aurait pu 
être versée au profit de la ligne du 
Tonkin. La région Auvergne-Rhone-
Alpes, de son côté, semble un peu 
appuyer sur le frein. Le service de 
presse a fait savoir que des études 
préliminaires renforcées sont en 
cours pour examiner les solutions 
possibles: la remise en circulation 
du train ou l’acquisition d’un BHNS 
(bus à haut niveau de service) d’un 
coût de 120 millions d’euros, nette-
ment moins cher donc que le ferro-
viaire. «Un tel projet doit faire, de 
toute façon, l’objet d’une concer-
tation avec le public», a rappelé la 
région. Qui soulève aussi la ques-
tion de l’interdiction du fret sur 
cet axe, «sujet qui relève de dis-
cussions entre les deux Etats qui 
doivent négocier un nouvel accord 
international». ■

RAIL  Suisse et France souhaitent 
rouvrir la voie ferrée entre Evian 
et Saint-Gingolph

Après le Léman Express, 
place à la ligne du Tonkin

Raildusud 
rappelle que la 
construction de 
l’autoroute du 
Chablais va coûter 
300 millions
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C’est une disposition pionnière 
qui se retourne contre certains de 
ses bénéficiaires. En 1953, la Suisse 
introduisait les allocations fami-
liales dans le domaine de l’agricul-
ture, souhaitant éviter l’exode rural 
et favoriser la production indigène. 
Une disposition dont les montants 
ont, depuis, été arrimés aux mini-
maux inscrits dans la loi sur les allo-
cations familiales entrée en vigueur 
en 2009. Suivant le mouvement, de 
nombreux cantons ont adapté leur 
législation et octroyé des allocations 
plus élevées que le minimum fédé-
ral, mais certains ont laissé de côté 
le domaine agricole. Conséquence: 
dans un même canton, certaines 

familles paysannes perçoivent des 
montants plus faibles que le reste 
de la population.

Cette différence de traite-
ment s’observe à Genève, où le 
régime cantonal octroie une allo-
cation de 300  francs par enfant 
et par mois, alors que le montant 
appliqué aux agriculteurs est de 
200  francs. «C’est une situation 
tout à fait injuste», s’étrangle M. 
D.*, travailleur agricole et père de 
deux enfants. «Nous touchons déjà 
des salaires modestes en comparai-
son avec d’autres activités, tout en 
travaillant dans des conditions très 
difficiles», témoigne-t-il. Contraire-
ment aux cantons de Vaud, de Fri-
bourg ou du Valais, aucun méca-
nisme de compensation n’est prévu 
au bout du lac. Neuchâtel n’en 
connaît pas, mais la différence de 
traitement entre la branche agri-
cole et les autres secteurs n’atteint 
que 20 francs par mois.

A Genève, une résolution visant 

à rétablir un équilibre a été reje-
tée en 2017. La faîtière des agricul-
teurs était opposée au projet. «Nous 
avions remarqué que cette situation 
ne touchait finalement que très peu 
de monde, se rappelle Marc Favre, 
président d’AgriGenève. Dans les 
familles d’agriculteurs, beaucoup 
ont un conjoint qui travaille dans 
un autre secteur, et touche donc le 
montant cantonal.» Une trentaine 
de ménages seraient concernés

Pour la majorité des députés, le 
remède risquait d’être pire que le 
mal. Ils craignaient d’alourdir les 
charges des employeurs agricoles 
en leur demandant de financer 
davantage les allocations.

Un financement  
à harmoniser

Ce sont les cantons et la Confé-
dération qui contribuent princi-
palement au financement des allo-
cations dans le domaine agricole. 
Si les employeurs y participent à 

travers une cotisation équivalant 
à 2% des salaires, le solde restant, 
soit 71 millions sur 93 en 2020, est 
réparti pour deux tiers à la charge 
de la Confédération et un tiers aux 
cantons. Des sommes modestes au 
regard des quelque 6 milliards que 
représentent les dépenses d’alloca-
tions du régime général.

Le Contrôle fédéral des finances 
appelait en 2019 à une harmoni-
sation des pratiques, appuyant 
le fait que ces inégalités «ne sont 
plus vraiment justifiables sur le 
plan matériel». Un avis partagé 
par l’Office fédéral des assurances 
sociales, mais qui n’a pas été suivi 
sur le plan politique. «Le parle-
ment a déjà rejeté une telle harmo-
nisation en 2011. Rien n’indique que 
cette volonté politique ait changé 
depuis», explique l’OFAS, précisant 
n’avoir pas entrepris de démarches 
supplémentaires.

Certaines familles ont de mau-
vaises surprises. C’est le cas de celle 

de M. D. En 2016, l’Office cantonal 
des assurances sociales réévalue la 
situation du ménage et lui demande 
de rembourser 7800 francs d’allo-
cations. «Jusqu’ici, c’était ma com-
pagne, alors sans activité lucrative, 
qui sollicitait les allocations fami-
liales. Nous touchions les mon-
tants cantonaux. Mais après notre 
mariage, l’OCAS nous a indiqué 
qu’il me revenait dorénavant de 
les demander, puisque j’avais un 
revenu plus important. L’Office a 
fait un calcul rétroactif sur cinq ans 
pour arriver à cette somme. Nous 
n’avions pas autant d’argent de 
côté, et on nous a déclaré qu’il 
était impossible de la rembourser 
en la prélevant sur nos allocations 
futures», ajoute-t-il. En plus d’une 
injustice, le couple dénonce la com-
plexité des démarches: «Seules les 
personnes bien informées peuvent 
s’en prémunir.»

Souvent nourris et blanchis chez 
l’exploitant, les travailleurs agri-

coles bénéficient de loyers plus bas. 
Cet argument peine à convaincre. 
Pour Rita Saleh, docteure en 
sciences sociales et collaboratrice 
au sein d’Agroscope, les agriculteurs 
ont de nombreuses contraintes. «Ils 
travaillent généralement de longues 
heures et doivent vivre sur l’exploi-
tation ou à proximité afin de pou-
voir répondre aux besoins du travail 
agricole, comme les soins aux ani-
maux. Par conséquent, les prix bas 
peuvent être considérés comme une 
compensation des employés pour 
ces contraintes», explique-t-elle.

«Il est difficile de justifier une iné-
galité pour ceux qui la subissent, 
commente Simone de Montmol-
lin, conseillère nationale PLR. Les 
cantons ont toutefois la compé-
tence de pallier cette différence, et 
il faut tendre vers cette résolution, 
sans prétériter la branche», conclut 
l’œnologue genevoise. ■

*Identité connue de la rédaction

INÉGALITÉ  Les allocations aux 
familles paysannes sont en 
moyenne plus basses que celles 
versées au reste de la population

A Genève, des agriculteurs défavorisés en matière d’allocations familiales


